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Conditions particulières:
Les projets doivent être conçus et réalisés par

un groupe de personnes âgées ou retraitées, d'au
moins dix membres normalement. Les projets présen-

tés par des particuliers n'ont pas droit à une aide

financière.
Les projets doivent être conçus par des Cana-

diens à la retraite. Cependant, il n'est pas nécessai-

re qu'ils soient conçus uniquement à l'intention des

personnes âgées. Nous souhaitons que soient pré-
sntés de normbreux projets qui répondent aux
besoins d'autres groupes de la population cana-

dienne.
Une fois approuvé, un projet peut recevoir des

fonds pour une période initiale pouvant aller jusqu'à
18 mois. En outre, il est possible d'obtenir de l'aide

financière pour une période supplémentaire de 18

mois, dans des conditions spéciales.
Dans le cadre de ce programme, il n'est pas

dans l'intention du Gouvernement de financer des

projets qui nécessitent une aide gouvernementale

établiro
rtr rtin

entreprises du secteur privé, en i
soutien pemanent à leur programme.

n, fnada seront accordés aux

de réparations, 'achat d'equipement, irais ac wr
phone, frais de location de secrétariat ou de salle d

rencontre, de voyage, de publicité, les honoraires d
conseillers et de vérificateurs. On prévoit des dé
penses d'organisation de réunions où sera établi I
rôle des personnes âgées au coeur du projet.

Il ne sera pas possible d'obtenir des fonds deý

tinés fondamentalement à apporter des bénéfices at
participants. Par contre, lés projets donnant lieu

un revenu qui sert à soutenir l'entreprise ont droit

une aide.
On tâchera d'assurer une distribution équitab

des fonds parmi les Canadiens, en se basant sur dE

considérations comme les suivantes, dans le

octroi:
(Suite à la page i

D'ADMISSIBILITÉ DES PROJETS

la demande doit
l'élaboration du 1

avec l'objectit que l'on se propose a areinui
grâce aux sommes en question.
(6) Le groupe responsable devra tenir un regis-
tre des recettes et dépenses et accepter d'en
faire assurer la vérification financière.
(7) Les groupes responsables devront soumettre
des rapports périodiques au personnel de
Nouveaux horizons et collaborer à l'appréciation
et à l'évaluation des projets.

CARACTERISTIQUES QUI RENDENT UN

à des participants; et
-Tout projet comportant l'aménagerr
d'installations permanentes.


